


PROJETPROCESSUS DE DEFINITION DE L’ESPACE

  Deux grands panneaux informatifs pourraient rapporter:

* PM pour les pierres: l’histoire de leur formation, de leur exploitation
et leurs utilisations dans le bati notamment.
* PB pour les bois : l’histoire de leur «formations» (forets), de leur
exploitation et de leurs utilisations dans le bati notamment.
Bien entendu en soulignant les enjeux actuels dûs au développement
durable ( déchets, climat, environnement ).
Une carte des zones concernés, mentionnant les anciennes carrières
avec les communications y compris les chemins de randonnées devrait
venir compléter l’ensemble.

Contenu envisageable Organisation pour la définitionDescription sommaire du site

  D’une surface d’environ 70 m2, grâce à l’abaissement de la
façade et au recul de la maison en vis à vis, l’exposition sud est 
bien dégagée.

  Il s’agit d’une proposition qui sera à adapter, à préciser, voire à
modifier notamment avec les artisans...et bien sûr le concours de
l’Architecte.

  Le principe d’un processus participatif à été retenu car le maximum 
de retombées sur le pays Saint Ponais notamment, sont recherchées.
  Aussi les différents groupes de travail sont ouverts aux personnes 
intéressées.

  Cinq groupes sont à constituer:

  1 Le groupe Suivi Orientation (GSO) qui aura à s’exprimer sur
les décisions envisagées.
  Seront invités les collectivités, le Pays, le S.I, le Parc, la DRAC, 
le STAP, le STP (34), le Service inventaire de la région, 
la DDTM (forêts) le service de l’éducation nationale (collège..), la f
ondation du patrimoine, les compagnons du devoir.

  2 Le groupe «Ouvrages» (GSO) qui aura à s’exprimer sur les
ouvrages proposés et les informations donnés à leur sujet, ainsi
que sur les conditions de réalisation des travaux ( chantiers, écoles).
  Seront invités l’ensemble des artisans, entreprises du bâtiment
et des TP, les associations, les MOE, les enseignants, 
les «producteurs» (carriers, scieurs), situés dans un rayon 
de 30 kilomètres.

  3 Le groupe «Bois» (GPB) qui aura essentiellement à s’exprimer
sur le contenu envisagé du panneau « le matériau bois».
Seront invités le CRPF, l’ONF, l’Ecole Forestière, le Parc , un
Historien, les Scieurs.

  4 Le groupe « Pierre» (GPP) qui aura essentiellement à s’exprimer sur
le contenu envisagé du panneau « les matériaux pierre».
Seront invités des Géologues, un Historien, CPRP, l’Association PS
le PRGM, la DRAE, les Carriers.

  5 Le groupe «Jeunes» (G.J) qui aura à suivre le totalité des étapes 
du projet et à participer aux différents chantiers
( voire en réaliser certains).
Seront invités le Réseau de Développement Local, le Lycée technique,
la Maison des loisirs...

Le Site internet reproduira les différents échanges et travaux 
réalisés par les groupes dans l’onglet : « Définition de l’espace» et lors 
des travaux l’onglet :  «Aménagement de l’espace».

  Le meilleur parti des structures existantes sera à tirer avec:
  * les murs en tant que support de panneaux indicatifs 
et d’enduits.
 * les fondations en tant que séparations et supports d’un
 mobilier urbain par exemple.
 * les dalles et escaliers seront bien-sûr conservés.

  Les ouvrages en bois pourront être: du bardage, l’habillage de
l’entrée en fait surtout de la sortie, les portes, les panneaux indicatifs.

Les ouvrages en pierre, essentiellement le sol pourraient montrer
la diversité des traitements au cours du temps (pisé, calade, dalle,
carreaux) et des possibilités plus écologiques.

  Au droit des ouvrages de petits panneaux pourront préciser les 
différents types par exemple: les bardages, les liants...donner pour les
anciens (arcades,fenêtres etc.) leurs caractéristiques

  Les indications auront intérêt à être de base et simples à destination
principalement des élèves et des touristes.
Des informations plus poussées (normalement disponibles sur 
le site internet) seront fournis lors des visites par les enseignants, 
les guides, les artisans selon le «public» concerné.

 Des fresques et une petite «oeuvre» devraient venir 
«agrémenter» l’ensemble.

  Un escalier en dalle de gneiss à trois volets est adossé au côté
ouest, il permet d’accéder à l’immeuble qui comporte également
une entrée au rez de chaussé. Il devrait apporter beaucoup à 
l’espace.

  Un petit abri existe sous l’escalier, il permettra une petite 
réalisation intérieure.
Le sol est en partie dallé...


